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EDITO DU PRÉSIDENT

Suivez toute l’actualité du Parc naturel du Pays des Collines

/parcnatureldupaysdescollines /pnpaysdescollines /Parc naturel du Pays des Collines

Le Journal du Parc naturel est édité par la Commission 
de Gestion du Parc naturel du Pays des Collines avec 
l’aide du Service Public de Wallonie, de la Province du 
Hainaut et de ses communesLe Journal du Parc naturel est distribué dans toutes les 

boîtes aux lettres des communes d’Ellezelles, Flobecq, 
Mont de l’Enclus, Frasnes-lez-Anvaing et les villages 
de Mainvault, Ostiches et Houtaing (environ 13.000 
exemplaires). Il est également disponible sur simple 
demande à info@pnpc.be et sur notre site internet 
www.paysdescollines.be

ÉDITEUR RESPONSABLE :

Michel Devos, Président

Le Journal du Parc naturel vous revient après plusieurs mois d’absence avec un look plus dynamique. 
La crise sanitaire que nous vivons depuis un an et demi a certes ralenti certaines activités mais 
l’équipe du Parc naturel est restée très active pour poursuivre, dans des conditions pas toujours 
faciles, ses missions et concrétiser les projets, voire en initier de nouveaux. Je vous invite, à ce 
propos, à consulter le dernier Rapport d’Activités, disponible sur le nouveau site web ou sur simple 
demande - vous serez surpris des beaux résultats obtenus malgré le confinement.

Depuis quelques mois, l’équipe de travail s’est renforcée suite au départ de quelques collaborateurs vers d’autres horizons 
professionnels : de nouvelles compétences et une motivation renforcée pour encore mieux répondre à vos besoins divers.

Cette édition fait la part belle aux multiples projets développés par votre Parc naturel en collaboration avec les forces vives 
locales et régionales ; autant de projets innovants pour un avenir meilleur des habitants du Pays des Collines : circuits-
courts, plantations diverses, biodiversité et paysages préservés, développement de filières locales, sensibilisation des 
jeunes, ... 

En ce début d’automne, votre Parc naturel lance sa nouvelle opération « Et si on change’Haie ? » tandis que le projet « Et nos 
(Hainaut) saules têtards ? » porté par les trois Parcs naturels hennuyers et la Haute-Ecole Provinciale de Hainaut Condorcet 
se met concrètement en place. La finalité des projets portés par le Parc naturel est aussi de 
contribuer à limiter les effets liés aux changements climatiques et à adapter en conséquence nos 
comportements et pratiques. Chacun, chacune d’entre nous se doit d’apporter sa contribution, 
si petite soit-elle, à ces enjeux de niveau planétaire.

En 2022, le Parc naturel soufflera ses 25 bougies. Une belle occasion de faire la fête, bien sûr, 
mais surtout de réfléchir collectivement à son avenir, à ses ambitions, à ses objectifs prioritaires 
pour les 10 prochaines années.

Entretemps, n’hésitez pas à nous suivre sur notre page Facebook et à prendre part à nos projets 
ou activités selon vos centres d’intérêts. Au plaisir de vous rencontrer à l’une ou l’autre d’entre 
elles.

Michel Devos, Président du Parc naturel du Pays des Collines
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Une équipe agrandie au Parc naturel

Forum de l’Autonomie Fourragère : 
comment l’agriculture peut s’adapter au changement climatique ?

L’année 2020/2021 a soufflé un vent de changement sur l’équipe du Parc naturel du Pays des Collines. 
Découvrez ci-dessous notre équipe (presque) au complet, avec sur cette première photo de gauche à droite et de 
haut en bas : 

• Tom Speleers, Développement économique et rural - Agriculture & Diversification agricole
• François Stocman, Patrimoine naturel
• Baptiste Hottekiet, Direction
• Nicolas Tytgat, Projet « Et nos (Hainaut) saules têtards ? »
• Hervé Lust, Développement économique et rural - Agriculture
• Stéphane Margerin, Administration & Comptabilité
• Candice Callebout, Éducation au territoire
• Simon Duquesne, Développement économique et rural - Diversification agricole
• Eva Quignon - Communication & Éducation au territoire

Le Parc naturel du Pays des Collines, la Fédération Unie de Groupements d’Eleveurs et d’Agriculteurs et le Parc 
naturel des Plaines de l’Escaut en partenariat avec diverses structures organisent le 3ème Forum de l’Autonomie 
Fourragère qui se déroulera le jeudi 2 Décembre 2021 de 9h à 16h au Foyer Culturel de Beloeil (Rue Joseph 
Wauters, 20 – 7972 Quevaucamp).

Ce FAF, à destination des acteurs du monde agricole, sera davantage axé sur les impacts du réchauffement 
climatique sur les systèmes d’élevage en Wallonie, et sur les adaptations à prévoir pour y faire face. La journée 
s’articulera en deux temps :

• Matin : une séance plénière avec trois intervenants spécialisés
• Après-midi : les agriculteurs pourront choisir entre 4 ateliers et cela en fonction de leurs affinités (Pâturage, 

Sol, Bien-être animal, Agroforesterie). 

Diverses thématiques seront abordées pour fournir une information la plus large et complète possible.

et toujours à votre écoute pour mieux vous servir !

Contact : Tom Speleers – t.speleers@pnpc.be – 068/54.46.08

CONCOURS 
PHOTOS 2021 

Envoyez-nous vos photos sur le 
thème 

« Cette année, j’agis pour 
l’environnement dans le Pays des 

Collines » avant le 31/10/2021

Infos et réglement :
e.quignon@pnpc.be
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La démarche « Yes, we plant » (qui 
vise à planter 4000 km de haies et/
ou 1 million d’arbres en Wallonie 
d’ici la fin de la législature) initiée 
et soutenue par la Wallonie et le 
programme MAEC de la PAC offrent 
des subventions pour l’implantation 
et l’entretien de haies, alignements 
d’arbres, taillis linéaires, arbres 
têtards et vergers.

Outre cet avantage pécuniaire, les 
haies apportent également une 
foule de bienfaits sur les cultures 
et les élevages : protection contre 
l’érosion, brise-vent, production de 
biomasse, clôtures, augmentation 
de la biodiversité et abri pour les 
insectes auxiliaires, voire production 
complémentaire de fruits dans le cas 
d’un verger.
 
Le Parc naturel du Pays des Collines 
propose depuis plusieurs années 
ses conseils aux agriculteurs et 
aux particuliers pour l’implantation 
des haies, que ce soit au niveau 
technique ou administratif. 

Cependant, nous avons constaté un 
obstacle régulièrement évoqué par 
les agriculteurs pour justifier de ne 
pas implanter de haies : le temps, 
l’énergie et l’argent nécessaires à leur 
entretien, et plus particulièrement à 
leur taille régulière. Or, des solutions 
de mécanisation et de valorisation 
des résidus de taille existent.

Le jeudi 16 septembre, une 
démonstration de taille mécanique 
de haies et de broyage de résidus 
de taille a été organisée par le Parc 
naturel du Pays des Collines à la 
Ferme du Harby à Anseroeul.
 

Au cours de cette démonstration, 
plusieurs entrepreneurs ont mis 
leurs machines (lamiers à scies et 
à couteaux, sécateur d’élagage et 
épareuse) en action, sur plusieurs 
haies de types et formes variés.

De plus, une démonstration de 
broyeurs (à marteaux et à couteaux) 
a suivi permettant d’informer les 
agriculteurs sur une des utilisations 
du broyat, à savoir le BRF (Bois 
Raméal Fragmenté), source 
inestimable de matière organique 
pour les sols. En effet, la base de la 
pérennité et de la durabilité des sols 
repose sur l’importance du maintien 
d’un bon taux d’humus. Il est en effet 
fondamental de transformer la vision 
habituelle que l’on a des résidus de 
taille qui sont considérés comme 
un déchet en création d’un produit à 
plus-value.
 
Pas moins de 50 personnes avaient 
fait le déplacement pour comparer 
les avantages et les inconvénients 
de chaque machine.

Vous souhaitez des informations sur 
les différentes techniques de taille 
mécanisée ou de broyage ? Vous 
êtes à la recherche d’un entrepreneur 
disposant d’un matériel de taille 
spécifique ?

L’implantation de haies sur les terres agricoles de Wallonie a le vent en poupe !  
Et ce n’est pas la démarche « Yes, we plant » qui dira le contraire ...

La taille mécanisée des haies : c’est possible !

Contact : Tom Speleers
 t.speleers@pnpc.be 

068/54.46.08
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Formations, événements de réseautage, accompagnements collectifs et individuels, 
développement de nouvelles filières sur le territoire ... Ce projet à plus d’un tour 
dans son sac !

Food’Wapi développe les circuit-courts 
en Wallonie picarde

Food’Wapi est un projet mené 

par IDETA, Entreprendre.Wapi, le 
Parc naturel du Pays des Collines 
et le Parc naturel des Plaines de 
l’Escaut, qui vise à développer 
les circuits-courts en Wallonie 
picarde. En plus des formations, 
des événements de réseautage et 
des accompagnements collectifs et 
individuels que propose Food’Wapi 
aux nouveaux porteurs de projets 
en circuits-courts, le projet vise 
également au développement de 
nouvelles filières alimentaires sur 
le territoire. Ainsi, depuis plus d’un 
an, et ce jusque fin décembre 2021, 
le Parc naturel du Pays des Collines 
et le Parc naturel des Plaines de 
l’Escaut travaillent main dans la main 
avec Food’Wapi pour développer de 
nouvelles filières en circuits-courts : 
• la filière des surplus maraichers,
• la filière des céréales panifiables 

(utilisable pour faire du pain)
• la filière viande bovine.

En ce qui concerne la filière des 
surplus maraichers, 3 maraichers 
des Plaines de l’Escaut se sont 
unis pour valoriser leur surplus 
de production en soupes. Pour 
cela ils se sont associés avec 

Frédéric De Braekeleer (traiteur à 
Péruwelz) et à la section « cuisine de  
collectivités » de l’école hôtelière du 
Val ITMA. Ces soupes (et d’autres 
produits en cours d’élaboration) sont 
vendues dans différentes épiceries 
de la région, ainsi que chez les 
maraichers eux-mêmes.

Au niveau de la filière céréales, 
différents agriculteurs ont pu 
être accompagnés et formés à la 
meunerie au travers d’une formation 
que nous avons organisée au 
printemps. Ainsi, la Cense de Luth, 
à Herquegies, s’est notamment 
lancée dans la production de farine 
bio. Vous pouvez retrouver leurs 
produits dans différents points de 
vente : marchés fermiers d’Anvaing 
et Ellezelles, Drive de Foucaumont, 
Mafflourchette… Dans le cadre de 
ce projet, le Parc naturel a organisé 
2 journées consacrées à la filière 
céréalière lors des stages pour 
enfants durant l’été. Ainsi une 
trentaine d’enfants ont pu réaliser 
leur pain et apprendre différentes 
choses sur les filières locales et les 
modes de production des céréales. A 
l’issue de l’atelier, chaque enfant a pu 
repartir avec son propre pain.

Troisièmement, au niveau de la 
filière viande, nous travaillons, 
depuis plusieurs mois maintenant, 
à la création d’une salle de découpe 
partagée par et pour les éleveurs 
de la région. Cet outil, très prisé en 
Wallonie picarde, permettra aux 
éleveurs de découper leurs bovins 
et de proposer des colis de viande 
à la ferme, afin de mieux valoriser 
leur bétail en toute transparence. 
Ce maillon manquant permettra de 
développer la valorisation du bétail 
de la région en circuits-courts afin 
de nourrir la population locale. Si 
vous êtes agriculteurs et que vous 
souhaiteriez utiliser cette salle 
de découpe, n’hésitez pas à nous 
contacter.

Enfin, en parallèle du développement 
de ces 3 filières, nous travaillons à 
la mise en place d’une cartographie 
et d’un annuaire des producteurs 
locaux. Cette cartographie 
devrait être en ligne d’ici la fin de 
l’année alors, restez attentifs… et 
consommez local !

Contact : Simon Duquesne 
s.duquesne@pnpc.be 

0471/19.58.98
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Vous êtes-vous déjà demandé de 
quoi était composée votre assiette 
? Nos modes de vie effrénés et les 
étals des supermarchés regorgent 
d’une gamme infinie de produits 
toute l’année. Mais depuis la 
crise sanitaire du coronavirus, 
les habitudes de consommation 
ont quelque peu changé. Nous en 
sommes heureux, mais nous ne 
voulons pas que cela reste un effet 
« soufflé ». Manger local et de saison 
est plus qu’un choix, c’est un véritable 
mode de vie qui a des bénéfices sur 
la santé. Les producteurs locaux 
ont le vent en poupe et les circuits 
courts se multiplient. Alors véritable 
effet de mode ou début d’une 
nouvelle organisation du marché de 
l’alimentation ? Après tout, changer 
le monde passe aussi par ce que l’on 
met dans nos assiettes, non ?

C’est pourquoi la Ville d’Ath, par 
l’intermédiaire de son Agence de 
Développement Local, le C.A.R.A.H. 
asbl et le Parc naturel du Pays des 
Collines ont lancé un projet en 
avril dernier pour une durée de 3 
ans afin de valoriser et relocaliser 
l’alimentation pour les communes de 
Ath, Frasnes-lez-Anvaing, Ellezelles, 
Flobecq et Mont de l’Enclus. 

Le projet, soutenu par la Région 
wallonne, a pour objectif de 
favoriser une alimentation locale 
pour les citoyens, en collaborant 
avec tous les acteurs de la chaîne 
agro-alimentaire. Il contribuera au 
développement des filières durables 
et locales grâce à une série d’actions 
mises en place durant 3 années pour 
permettre un circuit alimentaire plus 

direct et donc passer « de la fourche 
à la fourchette ». 

Concrètement, le projet consistera 
d’abord à dresser un diagnostic 
des flux des différents acteurs 
alimentaires c’est-à-dire faire un 
état des lieux du paysage agricole 
et alimentaire du territoire de la 
production à la consommation. 
Ensuite, une campagne de 
sensibilisation sera mise en place 
pour que l’offre et la demande puisse 
se rencontrer. Tout ceci dans le but de 
permettre l’identification de voies de 
relocalisation alimentaire adaptées 
en étroite collaboration avec les 
différents acteurs du secteur. Enfin, 
la dernière année aura pour objectif 
la mise en place d’actions concrètes 
qui donneront vie à des projets de 
relocalisation alimentaire. 

Vous êtes acteurs de la filière agro-
alimentaire, porteur du projet ou 
citoyen intéressé ? Contactez-nous !

Alim’Ath : un projet pour relocaliser l’alimentation 
des Athois et des habitants du 
Parc naturel du Pays des Collines ! 

Contact : 
relocalisation-alimentaire@ath.be
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Depuis déjà quelques années, le 
Parc naturel du Pays des Collines 
en collaboration avec la Maison du 
Pays des Collines et les communes 
de Frasnes et Ellezelles vous 
permettent de faire vos achats 
auprès des producteurs locaux et 
de les rencontrer grâce aux Marchés 
Fermiers du Pays des Collines. Ceux-
ci ont lieu le 1er vendredi du mois à 
Ellezelles (à la salle CACS, ou autour 
de l’église en été) et le 3ème vendredi 
du mois à Anvaing (à la Maison de 
Village d’Anvaing), à l’exception du 
mois de janvier. 

Lors de ces marchés, en fonction des 
saisons et des producteurs présents, 
vous pouvez trouver des fromages et 
produits laitiers, pains et pâtisseries, 
confitures et pâtes à tartiner, 
produits de soins naturels, vins, plats 
préparés, viandes et charcuteries, 
farines, légumes et fruits, épices, 
glaces et sorbets, tisanes et 
aromates, bouquets de fleurs 
locales, escargots… Les marchés 
sont également l’occasion de 
participer à des animations, ateliers 
ou dégustations sur différents 
thèmes en lien avec le Pays des 
Collines, la richesse de son terroir, 
de son artisanat et de ses paysages. 
Lors des prochains marchés, vous 

pourrez ainsi participer à des ateliers 
de confection de vos propres produits 
de soins ou des ateliers de cuisine 
mettant en avant les produits locaux, 
déguster spéculoos et cougnous en 
compagnie de St Nicolas ou du Père 
Noël, vous initier à la couture, et bien 
d’autres choses encore ! Enfin, un 
bar est également ouvert lors des 
marchés, vous permettant de boire 
un verre en famille ou en compagnie 
de vos voisins. 

N’hésitez pas à suivre notre page 
Facebook pour être tenus au courant 
des dates, producteurs présents et 
activités prévues lors des marchés ! 

Rencontrez vos producteurs et bien plus encore...

Contact : Tom Speleers & Simon Duquesne – t.speleers@pnpc.be / s.duquesne@pnpc.be – 068/54.46.08
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Emblème du Parc naturel, la chouette chevêche, aussi 
appelée chouette d’Athéna, est un petit rapace nocturne 
affectionnant les prairies, les vieux vergers et les saules 
têtards. C’est dans ces deux derniers éléments qu’elle va 
pouvoir trouver les cavités nécessaires à sa nidification. 

Avec le remembrement et l’apparition de la Politique 
Agricole Commune, ces éléments ont eu tendance à 
disparaître et les effectifs de notre chouette d’Athéna 
aussi ! 

Pour pallier à ce manque de cavités, le Parc naturel du 
Pays des Collines, au travers du micro-projet Interreg 
@ThenHome et d’un financement propre, a posé une 
soixantaine de nichoirs, les deux premiers étant occupés 
l’année dernière.  Ces nichoirs seront suivis chaque hiver 
grâce aux parrains associés à l’action et les nichées 
baguées par l’Orée du Pays des Collines.

Cet hiver, d’autres nichoirs à chouette chevêche seront 
posés et un focus visera un rapace nocturne un peu plus 
grand et avec un visage en forme de cœur : l’effraie des 
clochers. 
 
Nicheuse dans les granges ou de plus en plus rarement 
dans les églises, elle a tendance à ne plus trouver de  
« vieux hangars » lui permettant de nicher ; les nouveaux 
bâtiments agricoles étant plutôt hermétiques. Pour cette 
raison, nous poserons donc également des nichoirs pour 
cette espèce qui est généralement proche des fermes, 
se nourrit de micro-mammifères et ingurgite jusqu’à 4 
individus par nuit ! Elle régurgitera les os et poils des 
proies sous forme de pelotes de réjection, très bon indice 
de sa présence. 

La présence de pelotes de réjection est effectivement 
une bonne indication pour sélectionner les zones où 
placer les nichoirs.  En effet, il est préférable de les placer 
aux alentours des zones où elle est déjà présente et dans 
des conditions favorables (veilles granges, pas de voies 
rapides, etc.).

Vous avez observé des pelotes, « la dame blanche » ou 
encore la chevêche d’Athéna chez vous ? Vous voudriez 
placer un nichoir en bâtiment agricole ? Vous connaissez 
un agriculteur intéressé dans la carte associée ? Vous 
vous situez proche de la zone de dispersion de l’espèce ? 

Rapaces nocturnes dans le Pays des Collines :  
pas de crise du logement prévue !
Le Parc naturel, l’OREE du Pays des Collines et des citoyens mettent tout en œuvre 
pour protéger ces emblématiques oiseaux

Projet en partenariat avec :Contact : François Stocman
f.stocman@pnpc.be – 068/54.46.01
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Les bonnes volontés ne manquent 
pas pour planter une haie indigène 
mélangée, mais encore faut-il avoir de la 
place disponible. Planter chez le voisin, 
ce n’est pas possible et chez vous, il n’y 
a plus de place... et si on en faisait ?

Cette année, le Parc naturel vous 
propose une toute nouvelle opération 
innovante et particulière : remplacer vos 
haies non indigènes (lauriers cerises, 
thuyas, leylandii...) par des espèces 
indigènes (prunellier, charme, aubépine, 
etc.) afin d’augmenter la biodiversité 
autour de chez vous. Les haies non 
indigènes n’ont en effet que très peu 
d’intérêt au niveau de la biodiversité et 
peuvent être parfois défavorables aux 
sols. Cette opération s’inscrit dans le 
cadre de notre politique de restauration 
et de développement du réseau 
écologique.

Le remplacement des haies non 
indigènes demande un travail assez 
lourd. Il faut les abattre, les broyer 
et parfois même les dessoucher, ce 
qui constitue un budget conséquent. 
Cet exercice demande l’intervention 
d’un professionnel pour laquelle nous 
finançons le travail à 85% ! Très bien... 
et après ?

Le Parc naturel constitue pour vous 
le dossier de demande de subsides 
pour la plantation d’une haie indigène, 
pour autant que vous soyez dans 
les conditions de la prime. Si vous 
n’y êtes pas, il vous appartiendra de 
financer vous-mêmes l’achat des plants 
(possibilité de participer à la commande 
groupée du Parc naturel).

Opération « Et si on change’Haie ? »
Qui est concerné ?

Les riverains (particuliers et agriculteurs), écoles, associations et 
entreprises de Mont de l’Enclus, de Flobecq, d’Ellezelles, de Frasnes et 
d’Ath pour les villages de Mainvault, Houtaing et Ostiches. Il faut être 
propriétaire du terrain ou avoir l’accord du propriétaire si vous l’occupez.

Quelles sont les conditions ?

• 85% de la prise en charge de la facture de l’entrepreneur par le Parc 
naturel qui organise lui-même la mise en route des chantiers pour le 
compte du demandeur qui ne doit s’occuper de rien.

• Obligation de replanter une haie indigène mélangée (subventions 
possibles) sur la même longueur et s’engager à la gérer correctement 
sur le long terme.

• La longueur de la haie doit faire approximativement 15 mètres 
• Le remplacement de la haie doit donner une plus-value écologique 

qui sera estimée par l’agent du Parc naturel lors d’une visite

Si vous êtes dans les conditions

Contacter le Parc naturel préférablement via
https://forms.gle/9mBQWCd8N3FWaR4z7

Contact : François Stocman
f.stocman@pnpc.be – 068/54.46.01
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Dans le cadre de la démarche  
« Yes, we plant » et grâce au soutien 
de la Wallonie, les Parcs naturels 
du Pays des Collines, des Plaines 
de l’Escaut et des Hauts-Pays se 
sont associés à la HEPH-Condorcet 
pour planter 5000 perches et tailler 
(restaurer) 500 saules têtards 
grâce au projet « Et nos (Hainaut) 
saules têtards ? ». Ce projet, qui 
s’étend sur les 3 Parcs naturels et 
pour une durée de 3 ans, est né du 
constat de la disparition dans nos 
campagnes de cet arbre typique du 
Hainaut. Son existence repose sur 
des tailles régulières (tous les 8-10 
ans) qui provoquent cette forme si 
particulière. Par manque d’entretien, 
on observe donc le dépérissement 
de nombreux têtards qui éclatent 
sous les branches devenues trop 
lourdes. Et ce serait bien dommage 
qu’ils disparaissent vu tous les 
services qu’ils peuvent fournir et cela 
d’autant plus avec les changements 
climatiques que nous connaissons !

• Bois de chauffage
• Fourrage
• Amélioration du sol et source 

d’humus
• Régulation climatique
• Stabilisation du sol et des berges 

(anti-érosion)
• Bien-être du cheptel grâce à 

l’ombre
• Effet positif sur les rendements 

agricoles (agroforesterie, 
microclimat)

• Améliore la biodiversité 
favorable aux cultures

• …

Le rôle de la HEPH-Condorcet est 
multiple : aide à l’inventaire et à 
la logistique, aide à la taille et à la 
plantation, aide à la valorisation. 
Ce projet vise en effet également à 
étudier des pistes de valorisation 

du broyat issu des tailles. Vous 
souhaitez tester l’utilisation du Bois 
Raméal Fragmenté pour augmenter 
vos taux d’humus ? Ou peut-être 
souhaitez-vous en savoir davantage 
sur l’utilisation des feuilles de saules 
comme fourrage ? Alors, participez 
à notre projet et demandez à être 
tenu.e informé.e

Et en pratique ?
Si vous avez un ou plusieurs vieux 
saules têtards qui doivent être 
taillés, ou si vous souhaitez planter 
des perches de saules têtards, 
appelez notre Chargé de projet, 
Nicolas Tytgat, qui vous expliquera 
les conditions. Concrètement, nous 
nous occupons de l’organisation 
administrative et pratique des 
chantiers de taille et de plantation 
en travaillant avec des entreprises 
spécialisées.

Agriculteur.rice.s, profitez des 
saules têtards pour augmenter 
vos revenus !
À partir du 1er octobre 2021, il sera 
obligatoire d’implanter une bande 
herbeuse de 6m de large le long 
de tous les cours d’eau, même les 
non classés. Nous sommes bien 
conscients que cette mesure ne 
fait pas l’unanimité dans le monde 
agricole et c’est pourquoi nous vous 
proposons quelques pistes afin 
de transformer cette obligation en 
opportunité économique. 

En effet, la plantation de saules 
têtards sur vos bandes (SIE, MAEC…) 
pourrait vous permettre d’augmenter 
vos revenus en tirant un bénéfice de 
la vente de bois de chauffage ou de 
broyat en vrac. En effet, concernant 
ce dernier point, les écorces de pins 
habituellement utilisées pour couvrir 
les plantations sont de plus en plus 
abandonnées au profit du broyat 

de feuillus qui, contrairement aux 
écorces de pins, ne dégrade pas le 
sol. On constate que la demande est 
en croissance mais l’offre manque 
! Peut-être sommes-nous au début 
de la mise en place d’une filière de 
production de broyat ?

Vous vous posez des questions ? 
C’est normal et une visite de notre 
Chargé de projet ne coûte rien. 
Alors si vous êtes intéressé.e par 
la plantation de perches, par la 
taille de restauration de vos vieux 
saules têtards ou si vous souhaitez 
simplement discuter des pistes de 
valorisation du broyat, n’hésitez pas 
à nous contacter.

Et nos (Hainaut) saules têtards ?
Des saules têtards à tailler ou à planter ? On s’en occupe... presque gratuitement !

Contact : Nicolas Tytgat
 n.tytgat@pnpc.be

068/54.46.08
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L’École du Dehors bat son plein !

Depuis la rentrée de septembre, les 
élèves du territoire ont également 
retrouvé le chemin... du bois ! En 
effet, le Parc naturel accompagne 
une dizaine d’écoles pour des 
animations « École du Dehors ». Et 
les inscriptions continuent d’affluer !

En effet si plusieurs écoles étaient 
des habituées de ce projet, de plus 
en plus ont manifesté leur intérêt. 
Cela coïncide avec la volonté du Parc 
naturel de proposer ce service sur le 
grand Ath, en plus des communes du 
territoire.

Vivre l’École du Dehors, c’est aller à 
la découverte de la nature, de soi, 
des autres et de son environnement. 
Découvrir les apprentissages dans 
un contexte extérieur aide les 
enfants à développer leur autonomie, 
l’intelligence émotionnelle et la 
coopération. Cela les amène à 
s’intéresser à la nature – et c’est en 
la connaissant que l’on développe 
l’envie de la protéger. Les élèves 
deviennent ainsi pleinement 
acteurs, non seulement de leurs 
apprentissages, mais aussi de leur 
territoire.

Enseignants, n’hésitez pas à nous 
contacter si le projet vous intéresse.

Des vacances pleines de nature !

Comme depuis plusieurs années, 
le Parc naturel proposera des stages 
durant les vacances de printemps 
et d’été. Pour avril, nous ouvrirons 
prochainement les inscriptions 
avec une semaine pour les 6/8 
ans et une autre pour les 9/12 ans. 
Les programmes d’activité restent 
encore à définir pour les semaines 
du 4 au 8 avril et du 11 au 15 avril; 
cependant, les places sont limitées, 
restez donc à l’affût sur notre site 
web et sur notre page Facebook !

En attendant, retour en images sur 
les stages de 2021, qui ont ravi nos 
petit.e.s participant.e.s.

Contact : 
Candice Callebout & Eva Quignon 

c.callebout@pnpc.be
e.quignon@pnpc.be

0491/13.67.78
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ATH - ELLEZELLES - FLOBECQ - 
FRASNES-LEZ-ANVAING - MONT DE L’ENCLUS

2022
Fêtons ensemble les

25 ans
du Parc naturel 

du Pays des Collines

Pour ne rien manquer de nos activités, suivez nous 
sur Facebook et sur notre site web :

www.paysdescollines.be

Conférences, animations, visites, 
activités diverses


